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Alcoolémie au volant, garde a vue a deux ds
une célulle pour une

Par lolcoil17, le 24/06/2009 à 18:24

Bonjour, je me suis fait prendre avec 0.80 au volant, il n'y a pas eu de prise de sang!!! est ce
légal???

Par Tisuisse, le 24/06/2009 à 23:45

Bonjour,

Vous avez soufflé dans l'éthylomètre et vos 0,80 sont des milligrammes par litre d'air expiré.
Cela correspond à un taux de 1,60 g/litre de sang. La prise de sang n'est donc pas nécessaire.
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